
 

 

Le président du Congrès, Ary CHALUS propose un Grand Forum 

Citoyen, le vendredi 25 juillet 2025 9h à 17 heure, à l’hémicycle du 

conseil régional à Basse-Terre. 

Depuis le 1er juillet, le président du Conseil Régional assume la présidence du Congrès 
des élus Guadeloupéens. 

Le 19ème Congrès du 17 juin a révélé une absence de consensus, au moins sur la méthode. 

Les résolutions adoptées, ont encouru un certain nombre de reproches : une concertation 
insuffisante, notamment avec les organisations syndicales, un chiffrage encore 
approximatif des ressources fiscales de la nouvelle collectivité et de celles qui seraient 
transférées par l’État. 

Pour ce qui concerne les compétences qui sont de la responsabilité de l'Europe, notre 
réflexion sur notre statut de Région ultrapériphérique est loin d’être aboutie. 

Les travaux de grande qualité de la Commission ad-hoc ont d’ores et déjà permis de nous 
éclairer sur les choix à venir, mais de nombreuses zones d’ombre demeurent dans le cadre 
de cette évolution institutionnelle et statutaire, notamment sur : 

• les contre-pouvoirs, garant de la vitalité démocratique de nos futures institutions, 

• la question de la fiscalité, 

• la durabilité de nos collectivités territoriales, 

• le périmètre des compétences transférées, 

• l’indispensable mutation de notre fonction publique territoriale,  

• la réorganisation des services déconcentrés de l’État. 

Ces questions ne doivent pas être ignorées ! 

Il est, par conséquent, indispensable de veiller à ce que toutes les expressions politiques, 
citoyennes et des forces vives de l’archipel puissent être entendues et que leurs 
propositions soient prises en compte. 

Le président du Conseil régional propose de réunir l’ensemble des forces vives de 
l’archipel, à l’instar du premier Grand Forum citoyen organisé dans l’hémicycle de l’Hôtel 
de Région, le 4 décembre 2019. 

À l’époque, cette initiative avait permis d’ajuster les propositions issues du travail de la 
Commission ad hoc du Congrès avant la tenue du 16ème Congrès, le 20 décembre 2019. 

Cela nous avait permis de voter des résolutions avec un très large consensus ! 

 

 


